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Référence : C.N.783.2017.TREATIES-IV.16 (Notification dépositaire)

CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DE TOUTES LES 
PERSONNES CONTRE LES DISPARITIONS FORCÉES

NEW YORK, 20 DÉCEMBRE 2006

PAYS-BAS : APPLICATION TERRITORIALE À L'ÉGARD D'ARUBA 1

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique :

L'action susmentionnée a été effectuée le 21 décembre 2017, avec :

Déclaration en vertu des articles 31 et 32 (Traduction) (Original : anglais)

Conformément à l’article 31 de la Convention internationale pour la protection de toutes les 
personnes contre les disparitions forcées, le Royaume des Pays-Bas, pour Aruba, déclare qu’il reconnaît 
la compétence du Comité des disparitions forcées pour recevoir et examiner des communications 
présentées par des personnes ou pour le compte de personnes relevant de sa juridiction qui se plaignent 
d’être victimes d’une violation, par le Royaume des Pays-Bas, des dispositions de la présente 
Convention.

Conformément à l’article 32 de la Convention internationale pour la protection de toutes les 
personnes contre les disparitions forcées, le Royaume des Pays-Bas, pour Aruba, déclare qu’il reconnaît 
la compétence du Comité des disparitions forcées pour recevoir et examiner des communications par 
lesquelles un État partie prétend qu’un autre État partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre de la 
présente Convention.

 
Le 21 décembre 2017

________
1 Voir notification dépositaire C.N.131.2011.TREATIES-8 du 1er avril 2011 (Ratification : 

Pays-Bas).


